
 

 

RECUEIL DES ENGAGEMENTS DU CANADA AUX ACCORDS ET 
INSTRUMENTS INTERNATIONAUX SUR L’ENVIRONNEMENT  

Accord sur l’environnement entre le Canada et le Royaume hachémite 
de Jordanie 

RÉSUMÉ EN LANGAGE CLAIR  

L’Accord Canada-Jordanie sur l’environnement, signé 
parallèlement à l’Accord de libre-échange Canada-
Jordanie, sert d’instrument de coopération 
environnementale. L’accord exige des parties qu’elles 
encouragent des niveaux élevés de protection de 
l’environnement, qu’elles favorisent une bonne 
gouvernance environnementale et qu’elles encouragent 
la transparence et la participation du public à 
l’élaboration des lois environnementales.  

L’accord crée un cadre pour entreprendre des activités 
de coopération qui permettent un dialogue sur les 
politiques et l’échange d’informations pour aider à 
renforcer la protection de l’environnement dans les 
deux pays. La mise en application de l’accord est 
supervisée par un comité de l’environnement composé 
de hauts fonctionnaires des deux pays. L’accord permet 
au Canada et à la Jordanie d’interagir et de promouvoir 
des efforts conjoints de coopération environnementale. 

OBJECTIF 

L’accord oblige les deux parties à favoriser des niveaux 
élevés de protection environnementale et une bonne 
gouvernance de l’environnement, à promouvoir le 
développement durable et à encourager la transparence 
et la participation du public. Il crée un cadre pour 
réaliser des activités de coopération environnementale. 

ÉLÉMENTS PRINCIPAUX 

Engagements d’assurer des niveaux élevés de 
protection de l’environnement et l’application effective 
des lois environnementales.  

Disposition de non-dérogation qui oblige les pays à ne 
pas assouplir leurs lois environnementales en vue 
d’attirer le commerce ou les investissements.  

Engagement de maintenir des procédures appropriées 
d’évaluation des incidences environnementales et à 
permettre au public d’y participer.  

Dispositions visant à assurer qu’une personne 
intéressée puisse demander une enquête sur une 
allégation de violation des lois environnementales.  

CATÉGORIE DU SUJET :  
Coopération environnementale  

TYPE D’ACCORD / D’INSTRUMENT : 
Bilatéral 

FORME :  
Traité juridiquement contraignant 

ÉTAT : 

 Signé par le Canada le 28 juin 2009  

 Ratifié par le Canada le 29 juin 2009 

 Entré en vigueur au Canada le 
1er octobre 2012 

 Entré en en vigueur à l’échelle internationale 
le 1er octobre 2012 

MINISTÈRE RESPONSABLE ET MINISTÈRES 
PARTENAIRES :  
Responsable : Environnement et Changement 
climatique Canada  
Partenaire : Affaires mondiales Canada 

AUTRES RENSEIGNEMENTS : 

Liens Web : 

 Accord Canada-Jordanie sur 
l’environnement  

 Accord de libre-échange entre le Canada et 
la Jordanie 

Personnes-ressources :  
Informathèque d’ECCC 

ÉDITION DU RECUEIL :  
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https://canada-preview.adobecqms.net/fr/environnement-changement-climatique/organisation/affaires-internationales/partenariats-pays-regions/asie/canada-jordanie-accord-libre-echange-apercu.html
https://canada-preview.adobecqms.net/fr/environnement-changement-climatique/organisation/affaires-internationales/partenariats-pays-regions/asie/canada-jordanie-accord-libre-echange-apercu.html
http://international.gc.ca/trade-commerce/trade-agreements-accords-commerciaux/agr-acc/jordan-jordanie/fta-ale/index.aspx?lang=fra
http://international.gc.ca/trade-commerce/trade-agreements-accords-commerciaux/agr-acc/jordan-jordanie/fta-ale/index.aspx?lang=fra
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/organisation/coordonnees.html
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Engagement d’élaborer des programmes et des 
activités de coopération environnementale, sous 
réserve de la disponibilité des ressources.  

Établissement d’un mécanisme de règlement des 
différends permettant aux deux gouvernements de 
régler toute question pouvant survenir dans le cadre de 
l’accord.  

Le chapitre sur l’environnement de l’Accord de libre-
échange (ALE) reconnaît la nécessité de mettre en 
œuvre l’ALE d’une manière qui cadre avec la protection 
et la conservation de l’environnement et affirme les 
obligations environnementales des deux pays en vertu 
de leur législation interne, ainsi que leurs obligations 
internationales en vertu d’accords multilatéraux sur 
l’environnement. 

RÉSULTATS ATTENDUS 

Faciliter la collaboration entre le Canada et la Jordanie 
en matière de priorités environnementales afin de 
maintenir, et d’accroître éventuellement, des niveaux 
élevés de protection de l’environnement, parallèlement 
à l’augmentation des transactions commerciales 
bilatérales.  

Établir des mécanismes efficaces pour soulever et 
résoudre les problèmes au sujet de l’application efficace 
des lois environnementales nationales.   

PARTICIPATION DU CANADA 

L’accord s’accorde avec la stratégie de diversification 
commerciale du Canada, qui prévoit que des éléments 
progressistes sont inclus dans les accords de libre-
échange et d’autres accords bilatéraux, pour 
encourager l’inclusion et la diversité. 

Le gouvernement fédéral s’est engagé à encourager les 
provinces à accepter d’être liées par l’Accord Canada-
Jordanie sur l’environnement. 

RÉSULTATS ET PROGRÈS 

Activités 

Aucune activité n’a été entreprise jusqu’à maintenant. 

 


